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Un sondage sur le recrutement des diplômé(e)s des

Programmes de maîtrise en administration publique et en politique publique
Renseignements de base
Ces renseignements seront utilisés strictement à des fins administratives.
Nom du contact : _________________________________________________________
Nom du Programme de maîtrise : ____________________________________________
École : _________________________________________________________________
Adresse : ________________________________________________________________
Téléphone : 
(______) __________________________

Télécopieur : 
(______) __________________________


Courriel :
__________________________________
 (I) Sensibilisation et efficacité des programmes de recrutement de l’administration fédérale
Dans cette section, nous chercherons à savoir si vous êtes au courant des méthodes de recrutement de l’administration publique fédérale actuellement mises à la disposition des diplômés de votre programme. Nous tenterons également d’évaluer si les communications entre ces recruteurs, d’une part, et les étudiants et les établissements d’enseignement, d’autre part, sont suffisantes.

1. Lesquelles des méthodes suivantes de recrutement fédéral connaissez-vous ? 
Veuillez cocher toutes les cases appropriées.
· Programme de formation accélérée pour les économistes (PFAE)

· Finances Canada
· Campagne de recrutement d’étudiants d’Industrie Canada
· Programme de stagiaires en gestion (PSG)
· Programme de recrutement et de perfectionnement des analystes en politique de Ressources naturelles Canada
· Programme de recrutement postsecondaire (PRS)
· Recrutement de leaders en élaboration des politiques
· Autre (veuillez préciser) : ____________________________________________
· Je ne connais aucun des programmes de recrutement de la fonction publique fédérale.
2. Êtes-vous au courant des campagnes de recrutement fédéral qui ont visité votre programme au cours de l’année écoulée ? 

Oui

Non
Si vous avez répondu « Oui », veuillez indiquer ci-après quelles campagnes fédérales elles représentent : 

3. Sur une échelle de 1 à 5, avec 1 étant « pas du tout satisfait » et 5 étant « très satisfait », veuillez indiquer votre degré de satisfaction concernant la façon dont les programmes existants de recrutement fédéral communiquent avec leurs candidats cible ?

1           2           3           4            5

4. Sur une échelle de 1 à 5, avec 1 étant « pas du tout au courant » et 5 étant « très au courant », combien de vos étudiants trouvez-vous informés sur les méthodes existantes de recrutement fédéral ?

1           2           3           4            5

(II) Utilisation des méthodes de recrutement / Suivi des placements
L’information fournie dans cette section sera utilisée dans le but d’évaluer les tendances actuelles concernant les placements du recrutement fédéral.
5. Au cours des 5 dernières années, quel est le nombre annuel de diplômés de votre programme recrutés avec succès par le biais d’une méthode de recrutement fédéral organisé (comme celles indiquées dans la Q1) ?
________

Pour ces étudiants recrutés avec succès, veuillez indiquer dans quels programmes fédéraux ils ont été affectés :

6. Chaque ministère fédéral devrait-il conduire sa propre campagne de recrutement ?

Oui

Non
Veuillez préciser : 

7. Les diplômés de MAP, MPP, MA et de programmes connexes peuvent au départ être embauchés par le gouvernement fédéral comme employés occasionnels ou temporaires, ce qui souvent conduit à une offre d’emploi sans condition à la fin du contrat, mais qui retire l’avantage d’effectuer une recherche complète à l’échelle nationale. Dites-nous ce que vous pensez de cette façon ad hoc d’embauche initiale conduisant éventuellement à un emploi permanent.
8. Veuillez indiquer tous changements qui, selon vous, devraient être apportés aux campagnes de recrutement fédéral et à d’autres méthodes d’embauche fédérale que vous connaissez.
(III) Sensibilisation et efficacité des programmes de recrutement des administrations provinciales et territoriales
Dans cette section, nous chercherons à savoir si vous êtes au courant des méthodes de recrutement des administrations provinciales et territoriales actuellement mises à la disposition des diplômés de votre programme. Nous tenterons également d’évaluer si les communications entre ces recruteurs, d’une part, et les étudiants et les établissements d’enseignement, d’autre part, sont suffisantes. Dans vos réponses, veuillez tenir compte des programmes de recrutement de toutes les provinces et de tous les territoires du Canada. 
9. Veuillez indiquer les programmes de recrutement des administrations publiques provinciales/territoriales que vous connaissez. 
10. Êtes-vous au courant des campagnes de recrutement provincial/territorial qui ont visité votre programme au cours de l’année écoulée ?

Oui

Non
Si vous avez répondu « Oui », veuillez indiquer ci-après quelles campagnes provinciales/territoriales elles représentent : 

11. Sur une échelle de 1 à 5, avec 1 étant « pas du tout satisfait » et 5 étant « très satisfait », veuillez indiquer votre degré de satisfaction concernant la façon dont les programmes existants de recrutement provincial/territorial communiquent avec leurs candidats cible ?
1           2           3           4            5

12. Sur une échelle de 1 à 5, avec 1 étant « pas du tout au courant » et 5 étant « très au courant », combien de vos étudiants trouvez-vous informés sur les méthodes existantes de recrutement provincial/territorial ?
1           2           3           4            5

(IV) Utilisation des méthodes de recrutement / Suivi des placements
L’information fournie dans cette section sera utilisée dans le but d’évaluer les tendances actuelles concernant les placements résultant du recrutement provincial/territorial. Dans vos réponses, veuillez tenir compte des programmes de recrutement de toutes les provinces et de tous les territoires du Canada.
13. Au cours des 5 dernières années, quel est le nombre annuel de diplômés de votre programme recrutés avec succès par le biais d’une méthode de recrutement provincial/territorial organisé ? 

________

Pour ces étudiants recrutés avec succès, veuillez indiquer dans quels programmes provinciaux/territoriaux ils ont été affectés :

14. Chaque ministère provincial/territorial devrait-il conduire sa propre campagne de recrutement ?

Oui

Non

Veuillez préciser : 

15. Les diplômés de MAP, MPP, MA et de programmes connexes peuvent au départ être embauchés par le gouvernement provincial ou territorial comme employés occasionnels ou temporaires, ce qui souvent conduit à une offre d’emploi sans condition à la fin du contrat, mais qui retire l’avantage d’effectuer une recherche complète à l’échelle nationale. Dites-nous ce que vous pensez de cette façon ad hoc d’embauche initiale conduisant éventuellement à un emploi permanent.
16. Veuillez indiquer tous changements qui, selon vous, devraient être apportés aux campagnes de recrutement provincial/territorial.
(V) Sensibilisation et efficacité d’autres programmes de recrutement
Dans cette section, nous chercherons à savoir si vous êtes au courant des méthodes de recrutement de l’administration municipale, du secteur privé, du secteur sans but lucratif ou d’autres méthodes de recrutement actuellement mises à la disposition des diplômés de votre programme. Nous tenterons également d’évaluer si les communications entre ces recruteurs, d’une part, et les étudiants et les établissements d’enseignement, d’autre part, sont suffisantes.   

17. Êtes-vous au courant des visites organisées par les recruteurs suivants à votre programme au cours de l’année écoulée ?

Veuillez cocher toutes les cases appropriées.

· Administration municipale
· Secteur privé
· Secteur sans but lucratif / Non gouvernemental
· Autre : ___________________________________________________________
· Non, je ne suis au courant d’aucun des programmes de recrutement ci-dessus.
Si vous étiez au courant des visites organisées par des recruteurs telles que mentionnées ci-dessus, veuillez indiquer les campagnes de recrutement qu’elles représentent : 

18. Sur une échelle de 1 à 5, avec 1 étant « pas du tout satisfait » et 5 étant « très satisfait », veuillez indiquer votre degré de satisfaction concernant la façon dont les programmes existants de recrutement des secteurs municipal / privé / sans but lucratif / autre communiquent avec leurs candidats cible ?
1           2           3           4            5           S.O. 
19. Sur une échelle de 1 à 5, avec 1 étant « pas du tout au courant » et 5 étant « très au courant », combien de vos étudiants trouvez-vous informés sur les méthodes existantes de recrutement des secteurs municipal / privé / sans but lucratif /autre ?
1           2           3           4            5           S.O.
20. Au cours des cinq dernières années, quel est le pourcentage d’étudiants dans votre programme qui ont trouvé un emploi dans le secteur privé ?
________ %
21. Au cours des cinq dernières années, quel est le pourcentage d’étudiants dans votre programme qui ont trouvé un emploi dans le secteur sans but lucratif ?
________ %
(VI) Programmes de stage coopératif
Le but de cette section est d’obtenir de l’information sur les pratiques de stages coopératifs dans les programmes canadiens de MAP, MPP et MA.

22. Votre programme offre-t-il aux étudiants la possibilité d’effectuer un stage coopératif ?
Oui

Non
Veuillez préciser : 

Si vous n’avez PAS un programme de stage coopératif, veuillez passer à la Question 30.

Si vous AVEZ un programme de stage coopératif, veuillez continuer.

Cette section est destinée à obtenir de l’information sur les programmes de stage coopératif existants et l’incidence de tels programmes sur les postes à plein temps à pourvoir après la fin des études.

23. Veuillez indiquer le but de votre programme de stage coopératif.
24. L’option de stage coopératif est-elle considérée comme un cours à unités comptant dans les conditions de remise du diplôme aux étudiants ?

Oui

Non
Veuillez préciser : 

25. Combien de placements d’étudiants votre programme de stage coopératif permet-il d’offrir chaque année ?


___________

26. Quel est le pourcentage des étudiants de votre programme qui participent au programme de stage coopératif ?


___________%

27. Veuillez indiquer les difficultés et problèmes que vous avez rencontrés en plaçant vos étudiants dans des postes de stage coopératif.
28. Quel pourcentage de vos placements d’étudiants en stage coopératif conduisent-ils à des postes à plein temps à la fin des études, y compris ceux qui sont assurés par le biais de diverses dispositions transitoires ?


__________%

29. Sur une échelle de 1 à 5, 1 étant « pas du tout satisfait » et 5 étant « très satisfait », combien satisfait(e) êtes-vous de l’expérience de formation offerte par votre programme de stage coopératif en vue de préparer les étudiants à des emplois professionnels à plein temps dans le secteur public à la fin de leurs études ?
1           2           3           4            5           S.O.
(VII) Tests standardisés
Le but de cette section est d’évaluer les opinions actuelles concernant l’utilisation de tests standardisés dans les méthodes de recrutement des administrations publiques fédérale, provinciales, territoriales et municipales.
30. Croyez-vous que les ministères fédéraux/provinciaux/territoriaux/municipaux devraient utiliser des tests standardisés pour évaluer les diplômés de MAP, MPP, MA et de programmes connexes ? 

Oui
Non
Veuillez préciser : 

31. Connaissez-vous les tests standardisés qu’utilise le gouvernement dans sa méthode de recrutement ? 
Oui

Non
Si vous avez répondu « Oui », veuillez indiquer les tests standardisés que vous connaissez : 

32. L’examen de recrutement des diplômés (ERD) permet d’évaluer le niveau intellectuel général et de mesurer l’aptitude à utiliser la capacité de raisonnement pour résoudre les problèmes. C’est un examen à choix multiples de 90 minutes avec des notes de passage qui peuvent varier selon les besoins professionnels. L’ERD a été supprimé au cours des dernières années tel qu’exigé pour la plupart des postes ouverts dans la fonction publique fédérale, mais il a été rétabli au printemps 2005 dans le cadre de la campagne de recrutement du Service extérieur canadien.
Les services gouvernementaux devraient-ils rétablir la diffusion générale des tests standardisés, tel que l’ERD, dans leurs programmes de recrutement ?
Oui
Non
Veuillez préciser : 

(VIII) Structure du Bureau de placement
Le but de cette section est d’obtenir de l’information sur la structure organisationnelle actuelle des programmes canadiens de MAP, MPP et MA en vue de placer les diplômés. 
33. Votre programme a-t-il une structure organisée permettant de trouver des emplois aux diplômés dans divers ministères et organismes gouvernementaux ?

Oui
Non
Veuillez préciser : 

34. Si vous avez répondu « Oui », veuillez utiliser l’espace ci-dessous pour donner un aperçu de la coordination des placements des étudiants de votre programme. Dans la mesure du possible, veuillez indiquer le nombre de personnes responsables du placement des étudiants dans le secteur public, mentionner si le placement des étudiants de la classe finissante est poursuivi activement, etc.


Le questionnaire est à présent rempli. Merci beaucoup de votre temps et de votre coopération. Vos commentaires sont très appréciés et utiles pour cette recherche. Si vous avez des questions ou besoin d’aide pour remplir ce questionnaire, n’hésitez pas à communiquer avec M. Fazley Siddiq, professeur et directeur de l’École d’administration publique de l’université Dalhousie à siddiq@dal.ca ou par téléphone au (902) 494-8802, ou avec Lindsay Hardy à lhardy@dal.ca. Nous demandons que les questionnaires dûment remplis soient envoyés par courrier électronique à lhardy@dal.ca au plus tard le lundi 13 mars 2006. Les résultats du sondage seront publiés sur le site Web de l’Association canadienne des programmes en administration publique (ACPAP) dans les deux langues officielles.    
Le but de ce sondage est de recueillir des programmes canadiens de MAP, MPP et MA en administration publique et politique publique de l’information sur les méthodes de recrutement existantes, notamment les connaissances générales des programmes de recrutement en vigueur, le niveau de satisfaction concernant les programmes et le suivi du placement d’étudiants. Nous espérons utiliser cette information pour évaluer lesquels des programmes de recrutement actuellement en vigueur répondent efficacement à leurs objectifs, et pour identifier et communiquer au gouvernement les changements qu’il devrait faire.  





Nous vous avons choisi(e) pour répondre à ce questionnaire car vous êtes chargé(e) de conseiller les étudiants sur d’éventuelles possibilités d’emploi. Nous sommes intéressés dans votre sincère opinion concernant les programmes actuels de recrutement et demandons que vous répondiez aux questions aussi précisément que possible. Veuillez consulter d’autres collègues dans votre programme si vous le jugez nécessaire afin d’assurer que vos réponses sont aussi complètes que possible.





Ce sondage est tout à fait volontaire; toutefois, nous vous sommes reconnaissants de bien vouloir nous faire part de vos commentaires. Les renseignements que vous nous fournirez ne seront utilisés que pour les besoins de cette étude et demeureront strictement confidentiels.  Les résultats seront publiés sous une forme générale pour assurer l’anonymat des programmes. Nous vous remercions sincèrement de votre contribution et vous encourageons à communiquer avec nous pour toute question ou préoccupation que vous pourriez avoir concernant ce sondage.





Les questionnaires dûment remplis devront parvenir à Lindsay Hardy par courrier électronique à � HYPERLINK "mailto:lhardy@dal.ca" ��lhardy@dal.ca� ou par télécopieur au (902)494-7023 au plus tard le lundi 13 mars 2006. 








